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b) 

c) 

d) 

e) 

REPERTOIRE DES RESOLUTIONS 

la formation météorologique du personnel du·contrôle de 
la circulation aérienne devrait faire l 1 objet d'une plus 
grande attention; 

il serait nécessaire de prendre des mesures pour faci
liter des contacts personnels entre les météorologistes, 
les agents d'exploitation des compagnies aériennes et 
le personnel du contrôle de la circulation aérienne; 

il serait utile que les météorologistes aéronautiques 
acquièrent une certaine expérience des vols; 

il conviendrait de résoudre les problèmes que rencontrent 
certains pays pour recruter des candidats qua li fiés 'en 
météorologie aéronautique et pour les retenir dans leur 
service. Il a été estimé que ces difficultés étaient 
dues en partie, dans certains cas 1 aux différences de 
salaire qui existent entre les services météorologiques 
et d'autres servicese 

12.7 Pour ce qui est de la coopération entre pilotes et météo
rologistes, il serait souhaitable, tant pour l'exploitation immédiate 
que pour l'exécution de programmes de recherches météorologiques ap
pliquées à long terme, que les pilotes signalent immédiatement au 
centre météorologique tous les problèmes rencontrés durant la phase 
d 1 opproche, notamment en ce qui concerne la portée visuelle oblique, 
le cisaillement vertical du vent et la température de la piste 1 

ainsi que ceux qu'ils rencontrent en survolant les zones montagneuse& 
Il a été fait mention à ce sujet des mesures préconisées dans la re
commandation 6.5/1 (CMAé-IV/AN Conf. 5). 

Partie B 

EVOLUTION FUTURE DANS LE DOMAINE DE 

L'ASSISTANCE METEOROLOGIQUE A LA NAVIGATION AERIENNE 

Pendant la période 1971-1980, on prévoit : 

1. Qu'il sera nécessaire de fournir un surcroit d'assis-
tance météorologique à la navigation aérienne en un plus grand 
nombre d'endroits et à une fréquence plus grande, ce qui exigera 
notamment : 



a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

2. 
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une augmentation du personnel météorologique aéronau
tique de toutes classes ayant reçu une formation adé
quate; 

une augmentation du nombre, ainsi qu'une plus grande 
exactitude et une meilleure représentativité des obser
vations et prévisions météorologiques, en particulier 
des observations et des prévisions d'aérodromes; 

une augmentation, dans les aérodromes, du nombre d'ins
truments automatiques avec enregistreur et, le cas 
échéant, avec répétiteur, installés dans les locaux du 
centre météorologique, des organes des services de la 
circulation aérienne et des services chargés de l'éta
blissement des plans de vol; 

une coordination et une coopération plus larges avec les 
organes des services de la circulation aérienne, surtout 
en ce qui concerne l'assistance météorologique en vol, 
aux pilotes commandants de bord; 

une utilisation accrue des techniques de l'informatique, 
pour élaborer les informations météorologiques sous fo:rme 
numérique (point de grille) destinée à la documentation, 
pour établir les plans de vols et pour le contrôle de la 
navigation aérienne. 

Qu 1 il sera nécessaire de poursuivre ou d'entreprendre 
des études sur 

a) 

b) 

c) 

d) 

la détection et la prévision de la turbulence en air 
clair; 

l'évaluation et; dans la mesure du possible, la prévi
sion de la portée visuelle de piste; 

l'évaluation et, dans la mesure du possible, la prévi
sion de la portée visuelle oblique; 

le cisaillement vertical du vent dans les premiers 
1000 mètres et en particulier dans les premiers 60 
mètres de l'atmosphère, et l'établissement de mémoires 
climatologiques sur le cisaillement du vent aux aéro
dromes où le problème se pose plus particulièrement; 
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e) 

f) 

g) 

h) 

i) 

j) 

k) 

1) 

3. 

REPERTOIRE DES RESOLUTIONS 

l'établissement de meilleures méthodes, objectives et 
subjectives, pour la prévision des paramètres néces
saires à l'établissement des prévisions pour la région 
terminalei 

la mise au point de meilleures méthodes, objectives et 
subjectives, pour la prévision des paramètres intéres
sant la phase en route des vols, en particulier au
dessus des régions tropicales et équatorialesi 

les paramètres météorologiques intervenant dans la sécu
rité et la rentabilité de l'exploitation dans le cas de 
minima opérationnels réduits, d'atterrissages automa~ 
tiques et de nouveaux types d'aéronefs (SST, avions à 
décollage et à atterrissage court ou vertical); 

la détection et la prévision des conditions favorables 
~ la turbulence de sillage sur les aérodromes o~ la cir
culation aérienne est très dense; 

l'étude des aspects météorologiques de la dissipation du 
brouillard; 

les paramètres météorologiques qui peuvent @tre liés aux 
problèmes de la pollution du milieu et au bruit résultant 
de l'exploitation des aéronefs; 

l'utilisation du radar météorologique~ des fins aéronau
tiques; 

l'emploi des renseignements fournis par les satellites 
météorologiques. 

nécessaire de poursuivre la mise au point 
d'instruments destinés 
rologiques requis pour 
navigation aérienne. 

à mesurer et à évaluer les paramètres météo
fournir l'assistance météorologique à la 



REPERTOIRE DES RESOLUTIONS 423 

8 (EC-XXV) - INSTRUMENTS INTERNATIONAUX DE REFERENCE PROVISOIRES 
POUR LA MESURE DE L'EVAPORATION 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

1) la recommandation 3 (CIMO-VI), 

2) la résolution 13 (EC-XXIV) - Bac d'évaporation inter
national de référence provisoire- et le fait qu'il n'a pas encore 
été possible d'organiser la réunion de travail approuvée dans 
ladite résolution, 

3) le rapport du groupe de travail précédent (CIMO-V/Do~ 60) 
proposant que le bassin de 20m2 de l 1 U.R.S.S~ et le boe de la 
classe A des Etats-Unis d'Amérique (avec leurs coefficients de 
réduction) soient utilisés l'un et l' au·tre comme 11 évaporomètres 
de référence provisoires 11

, 

CONSIDERANT 

1) que les équations physiques fondées sur les paramètres 
météorologiques, y compris les mesures du rayonnement, fournissent 
le moyen le plus précis d'estimer l'évaporation des nappes d'eau 
libre, 

2) que les stations qui disposent des paramètres susmen
tionnés sont peu nombreuses, 

3) que, parmi les instruments actuellement en usage, le 
bassin de 20 m2 de l'U.R.S.S. donne la meilleure mesure de l'évapo
ration à des fins de référence, bien que ses dimensions, son coût 
et son entretien soulèvent des di ffi cul tés, 

4) que le bac GGI-3000 de l'U,R.S,S. et le bac de la 
classe A des Etats-Unis d'Amérique sont largement utilisés dans les 
réseaux depuis de nombreuses années, 

RECOMMANDE : 

1) qu'un grand bassin oyant des caractéristiques analogues 
à celles du bassin de 20m2 de l'U.R.S.S. (voir le paragraphe 8.2.3~4 
du Guide des instruments et des observations météorologiques) soit 
adopté comme évaporomètre de référence provisoirei 
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2) que les Membres installent, dans la mesure du possible, 
des instruments de ce genre dans les principales régions climatiques 
de leur pays à des fins de référence et pour la recherche; 

3) que le bac GGI-3000 de l'U.R.S.S. et le bac de la 
classe A des Etats-Unis d'Amérique soient considérés comme des 
instruments de réseau satisfaisants pour la mesure de l'évaporation, 
en attendant les résultats des activités définies dans la résolu
tion 2 (CIMO-VI); 

PRIE INSTAMMENT les Membres : 

1) de mettre au point de nouveaux instruments de mesure de 
l'évaporation dont les coefficients de réduction présenteront des 
variations spatio-temporelles plus faibles que ce n'est le cas avec 
les instruments actuels; 

2) d'encourager l'étude des caractéristiques physiques des 
instruments recommandés pour la mesure de l'évaporation, afin que 
les coefficients de réduct:Lon à appliquer puissent être calculés 
de façon non empirique et sur une base plus rationnelle que ce 
n'est le cas actuellement. 

NOTE : La présente résolution remplace la résolution 13 (EC-XXIV). 

9 (EC .. XXV) - ETABLISSEMENT D'UN SERVICE POUR LA NORMALISATION DES 
DONNEES SUR LA POLLUTION DE L'AIR A-L'ECHELLE DU GLOBE 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

1) la recommandation 8 (CIMO-VI), 

2) le fait que les mesures de la pollution de l'air à 
l'échelle du globe, comme celles qui sont effectuées aux stations 
de mesure de la pollution de l'OMM, doivent être comparables, 

CONSIDERANT 

1) que les Etats-Unis d 1Amérique ont offert d 1 exploiter un 
service où les Membres de l'OMM auraient la possibilité de faire 
comparer leurs instruments de mesure des constituants chimiques des 
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précipitations ainsi que leurs méthodes d'analyse à des instruments 
étalons et à des méthodes normalisées utilisés à cet effet et de 
faire procéder aux étalonnages nécessaires, 

2) qu'il serait souhaitable de disposer de services ana
logues dans d'autres pays, 

3) qu'il faudrait assurer en permanence une coordination 
entre la CIMO et ce service en ce qui concerne la nécessité de 
mettre au point de nouveaux instruments et de nouvelles instruc
tions en matière d'observation, 

DECIDE : 

1) d'accepter avec satisfaction l'offre des Etats-Unis 
d'Amérique; 

2) de charger le Secrétaire général de déterminer si 
d'autres Membres souhaiteraient établir des services analogues; 

3) de demander à ce nouveau service (et à tous les autres 
services analogues qui seraient établis ultérieurement sous l'égide 
de l'OMM) de travailler en étroite collaboration avec le président 
de la CIMO, le Secrétaire général et les administrations nationales 
responsables de la normalisation afin que les résultats obtenus 
soient utilisés pour améliorer le fonctionnement du réseau de sta
tions de mesure de la pollution de l'OMM; 

RECOMMANDE que les Membres qui établissent des services de 
ce genre offrent, si possible, une assistance dans les domaines 
suivants 

1) étalonnage des instruments et comparaisons des méthodes 
d'échantillonnage et d'analyse utilisés par les Membres de l'OMM 
pour mesurer les constituants chimiques des précipitatio~à l'échelle 
régionale et mondiale; 

2) formation de fonctionnaires d'autres services officiels 
des Membres de l'OMM, en matière d'évaluation de la qualité de ces 
mesures; 

3) conseils, avis et recommandations concernant les nou
veaux instruments, les nouvelles techniques d'observation et les 
nouvelles méthodes d'analyse qui sont souhaitables pour les mesures 
de ce type à l'échelle régionale et mondiale. 
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12 EC-XXV) - UTILISATION DES STATIONS METEOROLOGIQUES OCEANIQUES 
ET DE BOUEES A DES FINS DE RECHERCHE 

LE COMITE EXECUTIF 

NOTANT 

1) la recommandation 14 (CMM-VI), 

2) la résolution 19 (EC-III), 

CONSIDERANT : 

1) que l'ex,cution, ~ bord des stations m'téorologiques 
océaniques, de nouvelles recherches sur un certain nombre de 
problèmes touchant l 1 environnement, y compris la pollution des mers, 
pourraient produire des résultats appréciables, 

2) qu'un certain nombre de Membres exploitent, ou envisagent 
d'exploiter, des bouées pour .l'observation du milieu marin, 

PRIE INSTAMMENT les Membres de l'OMM qui exploitent des 
navires ou des bouées météorologiques océaniques de poursuivre et 
d 1 étendre, lorsque les conditions techniques et économiques le 
permettent, l'utilisation des ces plates~formes et des données ainsi 
obtenues, pour les besoins de la recherche météorologique et océano
graphique, y compris les études sur la pollution des mers et de 
l'atmosphère. 

14 (EC-XXV) - SURVEILLANCE DE LA POLLUTION DES MERS DANS LE CADRE 
DU SMISO 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

1) la recommandation 1 (IPLAN-II) - Surveillance de la 
pollution des mers dans le cadre du SMISO, 

2) les conclusions du Sixième Congrès au sujet du rôle 
que doit jouer le SMISO dans la surveillance de la pollution des 
mers, tellesque lui-même les a soulignées, lors de sa vingt
quatrième session, au paragraphe 5.2.3 du résumé général des 
travaux de ladite session, 
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3) la résolution EC-II.ll du Conseil exécutif de la COI, 
demandant à l'IPLAN de poursuivre l'élaboration d'un projet pilote 
pour la détection et la surveillance de la pollution des mers par 
les hydrocarbures, 

4) les activités menées par cex·tains organismes régionaux 
et scientifique dans le domaine de la surveillance de la pollution 
des mers, en particulier celles que déploie le Conseil international 
pour l'exploration de la mer (CIEM) dans la mer du Nord et dans la 
Baltique, 

5) la recommandation 90 de la prem~ere Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et l'élaboration, par la suite, 
d'un plan d'ensemble pour un système de surveillance de l'environ
nement par le Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(PNUE), 

mixte 
AYANT EXAMINE le rapport de la deuxième session du Groupe 

de planification COI/OMM pour le SMISO, 

CONSIDERANT : 

1) qu'une surveillance de la pollution des mers est 
particulièrement importante pour pouvoir déterminer la qualité 
du milieu marin et de ses ressources organiques, 

2) que l'exécution du programme de travail mis conjointe
ment ou point par la COI et l'OMM pourrait et devrait être accélérée 
par une répartition des différentes t8ches entre des consultants, 
des réunions de travail et d'autres groupes spéciaux, avec l'aide 
financière du Programme des Nations Unies sur l'environnement, 

ENTER!t-.JE l'initiative prise par le Secrétaire général pour 
la préparation et la soumission d'une demande conjointe COI/OMM en 
vue d'obtenir l'aide du PNUE pour le projet pilote du SMISO sur la 
surveillance de la pollution des mers par les hydrocarbures; 

APPROUVE le schéma de plon d'exploitation mis au point par 
l'IPLAN,à sa deuxième session, comme point de départ pour la 
préparation immédiate du projet pilote, sous réserve des observa
tions formulées en annexe à la présente résolution; 

PRIE: 

1) les présidents de la CIMO et de la CMM de renforce~ 
après consultation du président de la CSA, les activités déployées 
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par ces commissions pour encourager la mise au point de.méthodes 
de prélèvement d'echantillons de précipitations, aux fins d'analyse 
des polluants dans des stations météorologiques côtières et à 
bord de navires; 

2) le président de la CSA de prendre des dispositions pour 
déterminer les caractéristiques techniques d'un réseau de surveil
lance de la pollution de l'atmosphère capable de suivre le transport 
des polluants dans l'atmosphère vers les océans et vice versa. 

A N N E X E 

SURVEILLANCE DE LA POLLUTION DES MERS DANS 

LE CADRE DU SMISO 

L1 attention des organes exécutifs de la COI est appelée sur 
les points suivants 

1. De l'avis du Comité exécutif, les experts qui composeront la 
petite équipe mixte COI/OMM, proposée dans la section IV du plan 
d'exploitation, devraient être spécialisés dans les domaines 
suivants: océanographie physique, météorologie maritime et océano
graphie chimique. Cette équipe ne devrait pas limiter sa participa
tion à l'exécution du programme de travail aux seules activités pour 
lesquelles le PNUE fournit une aide financière. En ce qui concerne 
le lieu de travail de l'équipe, le Comité exécutif a prié le Secré
taire général d'envisager, après avoir pris l'avis du Secrétaire de 
la COI, la possibilité d'accueillir au siège ce groupe qui ne sera 
appelé à travailler que pendant un temps limité, afin de faciliter 
ses relations avec la partie du Secrétariat du PNUE qui se trouve à 
Genèveo 

2. Le projet pilote du SMISO sur la surveillance de la pollu-
tion des mers par les hydrocarbures est conçu de façon à pouvoir 
vérifier s'il est possible d-' intégrer dans le SMISO certaines 
activités de surveillance de la pollution des mers. Le Comité 
exécutif a donc jugé qu'il est indispensable (comme cela est 
d'ailleurs implicitement prévu dans le plan de 1 1 exploitation) que 
les travaux préparatoires concernant la surveillance d'autres types 
de polluants ou d'autres types de surveillance - la surveillance 
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biologique .. par exemple - soient effectués dans le cadre du GIPME 
et pas encore dans celui du SMISO. En outre, il ne faudra pas 
entreprendre dans le cadre du SMISO d'autres activités de surveil
lance ayant de s'être assuré .que celles-ci sont suffisamment au 
point et compatibles avec l'objectif essentiel du Système mondial 
intégré de stations océaniques . 

4 (EC-XXVI) - AMENDEMENTS AU RESEAU SYNOPTIQUE DE BASE DE 
L'ANTARCTIQUE 

LE COMITE EXECUTIF, 

PRENANT NOTE de la résolution 20 (EC-XXI), 

CONSIDERANT la requête présentée par l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques en vue d'améliorer le réseau synoptique de 
base de l'Antarctique, 

DECIDE que les amendements indiqués dans l'annexe à la pré
sente résolution seront apportés à la liste des stations qui cons
tituent le réseau synoptique de base de l'Antarctique; 

PRIE le Secrétaire général de porter la présente résolution 
à la connaissance des Membres signataires du Traité de l'Antarc
tique ainsi qu'à celle de tous les autres Membres de l'OMM. 

A N N E X E 

AMENDEMENTS AU RESEAU SYNOPTIQUE DE BASE DE L'ANTARCTIQUE 

Dans la liste des stations figurant dans l'annexe à la réso
lution 20 (EC-XXI) (annexe XIX du rapport abrégé de la vingt et 
unième session du Comité exécutif (Publication OMM- N° 245.RC.32)), 

a) ajouter un programme complet d'observation en altitude au 
programme d'observation en surface que la station 89050 
Bellingshausen (62°12'5, 58°56'W) est déjà tenue d'exécuter; 

b) ajouter une nouvelle station- 89657 Leningradskaja (69°30'5, 
159023'E) - chargée d'exécuter des programmes complets d'ob
servation en surface et en altitude. 
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5 (EC-XXVI) - MAINTIEN EN SERVICE DU SYSTEME ACTUEL DE STATIONS 
OCEANIQUES DE L'ATLANTIQUE NORD 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT : 

1) les paragraphes 67 et 68 du plan de la Veille météorolo
gique mondiale pour 1972-1975, 

2) le rapport de la septième Conférence de l'OACI sur le 
financement collectif des stations océaniques de l'Atlantique Nord 
(1972), en particulier la recommandation N° 2, 

3) la recommandation 1 (Ext. 72-AR VI) - Maintien du réseau 
actuel de stations météorologiques océaniques de l'Atlantique Nord, 

4) les avis exprimés par les experts dans les rapports des 
deuxième, troisième et quatrième Réunions officieuses de planifica
tion sur les stations océaniques de l'Atlantique Nord, 

5) la résolution 5 (EC-XXV) - Maintien en service du sys
tème actuel de stations océaniques de l'Atlantique Nord, 

6) l'ajournement, jusqu'au 2 septembre 1974, de la Confé
rence des plénipotentiaires en vue de la conclusion d'un nouvel 
Accord de financement collectif des stations océaniques de l'Atlan
tique Nord (Genève, 18 février-1er mars 1974), 

FAIT REMARQUER en particulier : 

1) que le système de stations météorologiques océaniques 
de l'Atlantique Nord est indispensable pour fournir une assistance 
météorologique adéquate dans l'Atlantique Nord, en Europe, en 
Afrique du Nord et ou Proche-Orient et qu'il contribue, dans une 
très large mesure, à la prestation de services dans d'autres régions 
de l'hémisphère Nord; 

2) qu'à l'heure actuelle les systèmes d'observation de rem
placement complètent, mais ne peuvent remplacer les stations météo
rologiques océaniques; 
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3) que leS navires-stations océaniques fournissent des 
renseignements océanographiques qui sont utiles pour le programme 
du SMISO, pour la surveillance de la pollution des mers et pour les 
études des interactions air-mer; 

4) qu'au moment où l'Accord NAOS de 1954 prendra fin, l'OMM, 
conformément aux objectifs du plan de la VMM, devrait s'efforcer 
d'assurer le maintien du dispositif NAOS; 

ENTERINE les mesures prises par le Secrétaire général pour 
convoquer à nouveau à Genève, en septembre 1974, la Conférence des 
plénipotentiaires, à laquelle seront invités tous les Etats Membres 
de l'OMM et qui aura pour but de conclure un nouvel Accord de finan
cement collectif des stations océaniques de l'Atlantique Nord; 

PRIE le Secrétaire géné:ral 

1) d'aider, dans toute la mesure possible, le Conférence 
des plénipotentiaires dans les efforts qu'elle déploiera en vue de 
la conclusion d'un nouvel Accord NAOS; 

2) de redoubler d'efforts pour obtenir la plus grande par
ticipation possible à la deuxième phase de la Conférence des pléni
potentiaires; 

3) d'assumer les fonctions d'administration et de coordi
nation au titre d'un nouvel Accord NAOS, si la conférence le lui 
demande, étant entendu q1Je ces fonctions ne devront pas différer 
sensiblement de celles qui sont définies dans le projet d'accord 
soumis au Comité exécutif et que les dépenses d'administration et de 
coordination ne seront pas imputées sur le budget ordinaire de 
l'Organisation; 

4) de présenter un rapport sur la question au Septième 
Congrès. 

NOTE Cette résolution remplace la résolution 5 (EC-XXV) qui 
cesse d'être en vigueur. 
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7 (EC-XXVI) - AVERTISSEMENTS RELATIFS AUX RECHAUFFEMENTS BRUSQUES 
DE LA STRATOSPHERE 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT la recommandation 1 (CSA-VI), 

CONSIDERANT : 

1) que l'on ne connaît pas suffisamment le mécanisme de 
réchauffement de la stratosphère, 

2) que les cas où des réchauffements de la stratosphère ont 
été observés en détail sont relativement peu nombreux, 

3) qu'il est souhaitable d'obtenir une analyse de ce phéno
mène sur un certain nombre d 1 années, 

4) qu'il est nécessaire de disposer de données pour les 
niveaux de 50, 30 et 10 mb, afin de les utiliser dans des modèles 
numer~ques perfectionnés, particulièrement destinés aux prévisions 
à moyenne échéance, et de poursuivre des études sur les processus 
stratosphériques, 

PRIE INSTAMMENT les Membres et les services météorologiques 
des pays non Membres de maintenir jusqu'à la fin de 1980 un dispo
sitif de préparation et de diffusion des alertes STRATWARM; 

PRIE les présidents des associations régionales concernées 

1) de mointenir en vigueur jusqu'à la fin de 1980 les arran
gements prévus pour centraliser à l'intérieur de leUrs Régions

1
au 

moyen des télécommunications, les données de radiosondage-radiovent 
relatives aux surfaces isobares de 50, 30 et 10 mb, et pour assurer 
la diffusion régulière de ces données aux centres d'alerte STRATWARM 
appropriés et aux autres Membres qui ont demandé à les recevoir; 

2) de maintenir jusqu'à la fin de 1980 les arrangements ac
tuels pour l'échange des données recueillies à l'aide de fusées
sondes; 
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3) de maintenir jusqu'à la fin de 1980 les arrangements 
actuels pour la diffusion de·s messages STRATWARM. 

NOTE : Cette résolution remplace la résolution 11 (EC-XXII) qui 
cesse d'être en vigueur. 

8 (EC-XXVI) - RECHERCHES EN METEOROLOGIE TROPICALE 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

1) la résolution 27 (Cg-IV), 

2) la résolution 18 (Cg-VI), 

3) la recommandation 3 (CSA-VI), 

CONSIDERANT : 

1) que bon nombre de pays pourront retirer de grands avan
tages de la vaste quantité de données qui doit être recueillie dans 
le cadre de l'ETGA, 

2) qu'il faudrait trouver un moyen d'aider les scienti
fiques des pays en voie de développement à tirer le meilleur parti 
possible de ces données et à être à même de participer aux études 
entreprises dans d'autres pays dans le domaine de la météorologie 
tropicale, 

3) que l'intensification de certaines recherches devrait 
permettre d'améliorer considérablement la prévision des phénomènes 
tropicaux et que ces recherches pourraient également permettre de 
mieux comprendre les processus atmosphériques qui engendrent la 
sécheresse dans certaines régions, 

RECOMMANDE : 

1) que les Membres, selon les cas, renforcent ou entre
prennent des programmes de recherche en météorologie tropicale; 
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2) que les Membres qui se servent de modèles numériques 
pour étudier la circulation générale de l'atmosphère s'efforcent 
d'utiliser au maximum ces modèles pour mieux comprendre la circula
tion dans les zones tropicales; 

3) que les Membres qui disposent des moyens de recherche 
nécessaires soient encouragés à mettre sur pied, avec les pays en 
voie de développement intéressés, des programmes bilatéraux ou 
multilatéraux de recherche en météorologie tropicale; 

4) que les chercheurs des pays en voie de développement 
se voient offrir la possibilité, par voie d'accord bilatéral 
ou autremen~ de participer aux programmes de recherche en météoro
logie tropicale qui les intéressent; 

PRIE le Secrétaire général de consulter le Groupe de travail 
de la météorologie tropicale de la CSA au sujet de l'exécution 
et de la poursuite des recherches dans le cadre du Projet de l~OMM 
concernant les cyclones tropicaux. 

,9 (EC-XXVI) - RAPPORTS D'ACTIVITE SUR LA PREVISION NUMERIQUE DU TEMPS 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

l) la résolution 6 (Cg-VI) 

2) la recommandation 4 (CSA-VI), 

CONSIDERANT que les rapports annuels d'activité sur la 
prévision numérique du temps revêtent un intérêt considérable pour 
tous les services météorologiques, et notamment pour ceux des pays 
en voie de développement qui ont commencé à s'occuper de prévision 
numérique du temps, ou qui s'équipent actuellement d'ordinateurs, 

PRIE INSTAMMENT les Membres qui déploient des activités dans 
le domaine de la prévision numérique du temps d'envoyer tous les 
ans des rapports d'activité conformément aux directives énoncées 
dans l'annexe à la présente résolution·; 
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PRIE le Secrétaire général d'envoyer une lettre circulaire 
aux Membres vers la fin de chaque année pour leur demander de faire 
parvenir leurs rapports au Secrétariat dans un court délai déter
min~ après quoi les rapports groupés devraient être distribués dans 
un seul et même document. 

A N N E X E 

PROCEDURES ET DIRECTIVES POUR LA PREPARATION DES RAPPORTS 

D'ACTIVITE NATIONAUX SUR LA PREVISION NUMERIQUE DU TEMPS 

Procédures 

1. Les rapports d'activité nationaux sur la prévision numer~que 
du temps devraient être présentés régulièrement, conformément aux 
procédures suivantes : 

a) vers la fin de chaque année, le Secrétariat devrait envoyer 
régulièrement une lettre dans laquelle il demanderait qu'on 
lui soumette, dans un délai dûment précisé, un rapport d'ac
tivité rédigé selon les directives données au paragraphe 3 
ci-dessous; 

b) indiquer dans la lettre annuelle que pour alléger la charge 
administrative du Secrétariat 1 les rapports seront combinés 
et diffusés en un seul document et qu'en ne respectant pas 
le délai prescrit on s'expose ~ ce qu'un rapport ne figure 
pas dans ce document annuel. 

2. Les directives générales proposées ci-après sont suffisam-
ment souples pour alléger le travail des équipes s'occupant de pré
vision numérique du temps. Ces rapports devraient être dactylogra
phiés sur du papier d'un format plus ou moins uniforme afin de faci
liter l'assemblage. 

Teneur du rapport 

3. Les rapports annuels sur les progrès réalisés dans le domaine 
de la prévision numérique du temps devraient mettre l'accent sur les 
efforts de recherche et de mise au point déployés en matière d'ana
lyse, d'élaboration de modèles et d'application de techniques - cer
taines précisions relatives à l'acquisition des données, à la dif-
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fusion des produits et au contrôle de la qualité n'étant" données 
que lorsque des modifications i~portantes ont été enregistrées. Il 
est suggéré d'adopter, pour normaliser la forme de présentation, les 
principales subdivisions ci-après : 

a) résumé succinct des principaux faits importants enre
gistrés en matière d'application de la recherche et de 
modifications survenues sur le plan de l'exploitation; 

b) description des principaux efforts de recherche et de mise 
au point concernant les systèmes d~analyse et de prévision; 

c) description des techniques de mise au point et duapplication 
de produits de la prévision numérique du temps; 

d) description succincte des systèmes d~analyse et de pré
vision utilisés en cours d'année, sur le plan de l'ex
ploitation; 

e) plans pour de futurs syst~mes opérationnels; 

f) vérification 
statistiques 

g) divers. 

NOTE 

des produits 
concernant la 

livrés à l'exploitation et 
qualité des prévisions; 

Il conviendrait d~indiquer, dans la mesure du possible, les noms 
des principaux scientifiques travaillant sur les divers projets, 
cfin de les encourager à échanger entre eux des informations. Les 
contacts de ce genre, qui résulteraient de la publication des 
rapports annuels nationaux, aideraient les scientifiques à se 
maintenir en étroite· liai son avec leurs coll~gues et à procéder 
avec eux à de fréquents échanges d'information. Au stade actuel, 
où les cherGheurs proc~dent à des expériences compliquées sur 
de grands ordinateurs, cela leur éviterait de répéter inutilement 
des expériences coûteuses déjà effectuées ailleurs, simplement 
par ignorance des travaux menés ailleurs et non publiés. 



REPERTOIRE DES RESOLUTIONS 437 

10 (EC-XXVI) - ATMOSPHERE TYPE 

LE COMITE EXECUTIF, 

PRENANT NOTE de la recommandation 8 (CSA-VI), 

CONSIDERANT que l'Organisation internationale de normalisa
tion publiera 11 l'Atmosphère normale internationale11 (ISA) de l'ISO 
avant la fin de l'année 1974, et que cette atmosphère est identique 
à l'atmosphère type de l'OACI jusqu'à l'altitude de 32 km, 

DECIDE d'adopter 11 l'Atmosphère normale internotionale 11 (ISA) 
de l'ISO aux fins de son utilisation au sein de l'OMM. 

11 (EC-XXVI) -PARTICIPATION DE L'OMM A LA CONFERENCE DES NATIONS 
UNIES SUR LES RESSOURCES EN EAU 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT : 

1) les paragraphes 2) et 4) du dispositif de la résolu
tion 14 (Cg-VI), 

2) la résolution 1761 (LIV) du Conseil économique et 
social des Nations Unies, 

CONSIDERANT : 

1) la demande que le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a adressée à l'OMM pour que celle-ci apporte un 
appui et une participation sans réserve à la Conférence des Nations 
Unies sur les ressources en eau, 

2) le rôle qui incombe à l'OMM en matière de coopération 
internationale dans le domaine de l'hydrologie et des ressources en 
eau, en vertu de la résolution 12 (Cg-VI), 

INVITE les Membres à : 

1) charger les délégations qu'ils enverront à la conférence 
susmentionnée (Argentine, 1977) d'insister sur le rôle important des 
services météorologiques et hydrologiques nationaux dans l 1 évalua
tion et la prévision des ressources en eau disponibles; 
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2) prévoir leurs contributions nationales à la conférence 
en tenant compte du fait qu'une coopération véritable doit s'instau
rer, dans le cadre du Programme d'hydrologie opérationnelle de l'OMM, 
entre les services météorologiques et hydrologiques de tous les pays 
et notamment de ceux qui se partagent des bassins fluviaux; 

PRIE le Secrétaire général : 

1) de faire en sorte que le Secrétariat de l'OMM coopère et 
participe activement aux préparatifs et aux travaux de la conférence, 
conformément aux décisions prises à cet égard lors de la présente 
session; 

2) de soumettre cette question ou Septième Congrès en inclu
ant des propositions à cette fin dans son projet de programme et de 
budget pour la prochaine période financière; 

3) d'inscrire une question relative à la préparation de la 
conférence à l'ordre du jour de toutes les réunions des organes 
intéressés de l'OMM, en particulier de ses organes régionaux. 

14 (EC-XXVI) - PREPARATION ET PUBLICATION DES ATLAS CLIMATIQUES 
REGIONAUX 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

1) la recommandation 4 (CASMÇ-VI), 

2) le paragraphe 5.5.3 du résumé général des travaux de la 
vingt-cinquième session du Comité exécutif, 

CONSIDERANT : 

1) que la réalisation du projet de l'OMM relatif à la publi
cation d 1 otlas climatiques régionaux n'a progressé que lentement 
pendant un certain temps, mais que la préparation des cartes est 
maintenant menée plus rapidement, 
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2) que la publication de certaines séries de cartes se 
trouve retardée faute de moyens financiers, 

439 

3) qu•il est indispensable, étant donné cette situation, de 
prendre des mesures pour accélérer la publication des cgrtes, 

4) que ce but ne peut être atteint que grâce au concours 
sans réserve des Membres et à des moyens financiers appropriés, 

PRIE INSTAMMENT les Membres de coopérer au projet de !•Atlas 
climatique mondial en fournissant, le plus rapidement possible, aux 
rapporteurs ou aux_centres char9és de prépar~r les atlas clima
tiques régionaux les cartes et les données nationales qui leur 
seraient demandées; 

INVITE les associations régionales : 

1) à désigner des rapporteurs, lorsque cela n'a pas été fait, 
pour organiser la préparation des cartes climatiques à l'intérieur de 
leurs Régions respectives, en étroite consultation avec le rapporteur 
de la CASMC pour les atlas climatiques régionaux et avec la collabo
ration du Secrétariat de l'OMM; 

2) à étudier la possibilité de publier des cartes pour leurs 
Régions, dons le cadre de la collaboration entre l'OMM et l'Unesco, 
mais en s'ossunmt le concours actif d'une maison d'édition commer
ciale; 

DECIDE : 

1) que l'exécution du projet de l'Atlas climatique mondial 
devrait être poursuivie sous la coordination de la Commission des 
applications spéciales de la météorologie et de la climatologie, 
assistée du Secrétaire général, et que le projet devrait être sub
divisé en une série de sous-projets selon les modalités suivantes : 

a) le projet des cartes climatiques régionales devrait 
être organisé, sous la supervision générale de la 
CASMC, selon les indications mentionnées ci-dessus 
sous "INVITE les associations régionales", pOrc
graphe 1); 

b) le projet des cartes agrométéorologiques, sous la 
supervision de la CMAg; 
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c) le projet de l'Atlas climatique maritime, sous la 
supervision de la CMM; 

d) le projet des cartes climatiques en altitude, sous 
la supervision de la CASMC; 

e) d'autres cartes climatiques spéciales destinées à 
diverses applicationsr sous la supervision de la 
CASMC (voir la résolution 8 (CASMC-VI)); et 

2) que le projet des cartes hydrologiques devrait être réa
lisé sous la supervision de la CHy, en consultation avec la CASMC, 
selon les besoins; 

RECOMMANDE au Congrès de prendre les dispositions qui per
mettront d'accélérer la publication des atlas climatiques régionaux 
et de prévoir des crédits accrus à cet effet; 

PRIE le Secrétaire général 

1) d'étudier si d'autres organisations internationales tel
les que l'Organisation des Nations Unies (y compris le PNUE), la 
FAO, la BIRD, etc. seraient disposées à financer le projet des cartes 
climatiques régionales ou d'autres projets de cartes destinées à 
diverses applications, ou~ participer à l'exécution de ces projets; 

2) de prendre les mesures nécessaires avec les présidents 
des associations régionales et des commissions techniques concernées. 

17 (EC-XXVI) - POLLUTION DE FOND 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

1) lo résolution 17 (EC-XXV), 

2) le rapport de la première session de son Groupe d'ex
perts des aspects atmosphériques de la pollution de l'environne
ment, 
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3) le ·rapport de la réunion intergouvernementale du PNUE 
sur la surveillance de l 1 environnement {Nairobi, février 1974), 

CONSIDERANT 

1) qu'il y aurait avantage, pour des raisons économiques 
et scientifiques, de rassembler et de coordonner autant qu'il est 
possible les diverses activités de surveillance de l'environnement 
aux mêmes stations, 

2) que les moyens et installations d'observation, de télé
communications, de traitement de l 1 information et de stockage des 
données qui sont disponibles dans le cadre de la VMM pourraient 
être utilement employés dans le système de surveillance de la pol
lution de fond, 

3) qu'il serait souhaitable que l'OMM renforce les acti
vités déjà importantes qu'elle déploie dans le domaine de la sur
veillance de la pollution de fond, 

4) que les stations de mesure de la pollution de fond 
revêtent une importance toujours croissante, 

DECIDE que la politique future de l'OMM dons le domaine de 
la surveillance de la pollution de fond devra être conforme aux 
principes généraux énoncés en annexe à la présente résolution ; 

INVITE les Membres : 

1) ô poursuivre d'urgence l'établissement des st@tions de 
base et des stations régionales du réseau de l'OMM pour la surveil
lance de la pollution de fond, conformément ô la résolution 12 
(EC-XXII); 

2) en prévoyant l 1 établissement de ces stations, notamment 
des stations de base : 

a) ô essayer de répondre le plus possible aux besoins 
dans d'outres domaines de la surveillance de l'en
vironnement, notamment à ceux qui se rapportent aux 
océans et aux eaux intérieures," sans compromettre 
pour autant les objectifs météorologiques de ces 
stations; 

b) à ne pas oublier qu'il est opportun de surveiller 
les paramètres géophysiques pertinents en liaison 
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avec la surveillance de la pollution de fond dans 
d'autres milieux, tels que le sol et le biote, en 
vue d'en déterminer les effets; 

PRIE le Secrétaire général, compte tenu de la déclaration 
du Comité exécutif selon laquelle il est judicieux et souhaitable 
que lrOMM joue un rôle prépondérant dans l'élaboration des plans 
et l'organisation de la mise en oeuvre d'un système mondial de sta
tions de base et de stations régionales pour la surveillance de 
l'environnement : 

1) de porter à la connaissance du PNUE et des autres orga
nisations internationales intéressées les considérations de poli
tique générale énoncées en annexe à la présente résolution 

2) de formuler des demandes d'assistance au titre du Fonds 
pour l'environnement du PNUE en vue de développer les activités de 
l'OMM relatives à la pollution de fond. 

A N N E X E 

FUTURE POLITIQUE DE L'OMM DANS LE DOMAINE 

DE LA SURVEILLANCE DE LA POLLUTION DE FOND 

1. S'agissant de la surveillance de la pollution de fond 
en général, l'OMM s'occupe déjà de coordonner les programmes 
mondiaux sur la surveillance des propriétés physiques de l'atmo
sphère et luétude de nombreux aspects de la pollution de l'air 
et des précipitations~ Dans les programmes entrepris conjointement 
avec 10 COI, l'OMM est aussi chargée de surveiller de nombreux 
aspects de la pollution des océans et elle joue le premier rôle 
dans les programmes de surveillance t~uchant l'hydrologie opéra
tionnelle. Enfin, c'est à l'OMM qu'incombe la responsabilité de 
définir des normes pour la précision et la représentativité des 
données fournies par les stations des réseaux internationaux 
établis dans le cadre des programmes susmentionnéso 

2. Eu égard aux activités qu'elle a entreprises pour 
l'exploitation et le développement de systèmes de surveillance 
de la pollution de l'air, des précipitations, des océans et des 
eaux intérieures, il serait bon et souhaitable que l 1 0MM joue un 
rôle prépondérant dans la planification et l 1 organisation de la 
mise en oeuvre d'un système mondial de stations de base et de 
stations régionales pour la surveillance continue de l'environnementp 
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3. Pour le choix de l'emplacement et l'établissement des 
stations de mesure de la pollution de fond de l'atmosphère, le souci 
essentiel des Membres de l'OMM devrait être de tout mettre en 
oeuvre pour atteindre les objectifs formulés dans la résolution 12 
(EC-XXII). Dans l'intérêt de la science et pour des raisons d'ordre 
économique, les Membres de l'OMM devraient cependant s 1 efforcer de 
répondre à d'autres besoins en matière de surveillance de lQenvi
ronnement, non seulement dans l'atmosphère mais dans d~autres 
milieux, selon les demandes formulées par des organismes nationaux 
ou internationaux. Il lui faudra, en premier lieu,tenter de satis
faire les demandes formulées par des organisations internationales 
concernant la surveillance de la pollution générale des océans 
et des eaux intérieures et accepter aussi 1 si cela lui est possible, 
que les stations de mesure de la pollution de fond de l'atmosphère 
s'occupent aussi de la surveillance des sols et des biotes. Ce 

sont là des critères que les Membres devraient prendre en considé
ration pour le choix de l'emplacement des stations de base. 

4. Pour faciliter les opérations régulières de transmission, 
de traitement, de rassemblement et d 1 analyse des données provenant 
des stations du réseau de l'OMM pour la surveillance de la pollu
tion de fond, il conviendrait de faire appel au maximum à la VMM, 
et l'OMM devrait organiser un programme permanent de comparaison 
des méthodes et de normaLisation des analyses d'échantillons de 
façon à harmoniser les techniques de mesure de tous les paramètres 
qui présentent un intérêt primordial pour la météorologie. 

5. En ce qui concerne plus particulièrement le programme 
entrepris par l'OMM pour la surveillance de la pollution de fond 
de l'atmosphère, il conviendrait d'observer les principes ci-après 

a) 

b) 

eu égard à la nécessité éventuelle d'élargir progres
sivement le programme de surveillance de l'OMM assuré 
par les stations de mesure de la pollution de fond, les 
Membres qui exploitent des stations de base disposant 
de moyens et installations techniques appropriés 
devraient être invités à intensifier leurs recherches 
sur les méthodes à appliquer pour mesurer la concen
tration de certains polluants particuliers, tels les 
hydrocarbures chlorés et les métaux lourds; 

il conviendrait d'organiser des réunions d'experts et 
de groupes de travail, ainsi que des colloques, selon 
les besoins, pour déterminer les possibilités tech
niques de surveiller ces polluan·ts; 
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c) 

d) 
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il conviendrait que les stations de l~ÜMM poUr la 
surveillance de la pollution de fond de luatmosphère 
puissent répondre, le cas échéant, à des besoins parti
culiers, à condition toutefois que ce ne soit pas au 
détriment des exigences fondamentales du programme de 
l'OMM et à condition de disposer de méthodes appropriées; 

l'OMM devrait, duune façon générale, assumer les respon
sabilités qui lui incombent en matière de surveillance 
des polluants à l'intérieur et au-dessus des océans, 
dans le cadre de sa coopération avec d'autres organi
sations internationales compétentes 1 et encourager 
luexécution de recherches sur les méthodes de surveil
lance opérationnelle des polluants dans les précipi
tations et sur les méthodes courantes permettant 
d'étudier l'échange des polluants entre l 1 atmosphère 
et luocéan, et entre l'atmosphère et les eaux 
intérieures. 

18 (EC-XXVI) - GROUPE D'EXPERTS DE LA POLLUTION DE L'ENVIRONNEMENT 

LE COMITE EXECUTIF, 

CONSIDERANT : 

1) l'importance croissante des activités exercées par 
l'OMM dans le domaine de la pollution de l'environnement, 

2) la nécessité de coordonner les travaux effectués par les 
commissions techniques de l'OMM intéressées en ce qui concerne la 
pollution de l'atmosphère, des précipitations, des eaux intérieures 
et des océans, 

DECIDE 

1) de créer un Groupe d'experts de la pollution de l'envi
ronnement et de lui confier les attributions suivantes : 

a) centraliser les activités que 1 1 0MM consacre à la 
pollution de l'air, des précipitations, des eaux 
intérieures et des océans; faire le bilan et se 
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tenir au courant des travaux entrepris à cet égard 
par d'autres organisations internationales; 

b) rester en liaison avec le Comité des aspects météo
rologiques de l'océan pour ce qui touche à la pollu
tion des mers; 

c) conseiller le Comité exécutif et le Secrétaire 
général, en particulier sur les questions suivantes 

i) mesures à prendre pour assurer la coordination 
des activités relatives aux aspects météorolo
giques et hydrologiques de la pollution 
de l'atmosphère, des terres, des caux inté
rieures et des océans, notamment en ce qui con
cerne la surveillance de la pollution générale 
de l'atmosphère {pollution de fond); 

ii) dispositions requises pour permettre au réseau 
de l'OMM pour la surveillance de la pollution 
de fond de répondre autant que possible aux 
demandes formulées par d'autres organisations 
internationales en vue d'assurer aussi une 
surveillance de la pollution; 

iii) conséquences que peuvent exercer, sur la poli
tique générale de l'OMM, les décisions impor
tantes envisagées ou adoptées dans le domaine 
de la pollution de l'environnement. par d'autres 
organisations internationales (en particulier 
par l'Organisation des Nations Unies, et son 
PNUE, par l'Unesco et sa COI, et par l'OMS); et 

iv) toutes questions relatives à la pollution de 
l'environnement qui devraient être portées à 
l'attention des organes intéressés de l'OMM 
ou qui pourraient exiger des mesures urgentes 
ou spéciales; 
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2) d'inviter les Membres ci-après à désigner chCcun un 
expert pour faire partie du groupe 

Colombie 
Egypte 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
République fédérale d'Allemagne 
Suède 
Union des Républiques socialistes soviétiques; 

PRIE le Secrétaire général : 

1) de fournir au groupe d'experts l'assistance nécessaireJ 

2) d'inviter 1 si le groupe d'experts le demande, le pré
sident de son Comité des aspects météorologiques de l'océan, de 
même que les présidents des commissions techniques intéressées, b 
désigner chacun un expert pour participer aux discussions techniques 
et scientifiques organisées lors des sessions du groupe d'experts. 

NOTE Cette résolution remplace la résolution 17 (EC-XXV) qui 
cesse d'être en vigueur. 

19 (EC-XXVI) -PROJET DE L'OMM CONCERNANT LA SECHERESSE 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

1) la résolution 3054 (XXVIII) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies - Examen de la situation économique et sociale de la 
région soudano-sahélienne victime de la sécheresse et mesures à 
prendre en sa faveur, 

2) lo résolution 3153 (XXVIII) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies - Assistance aux populations soudano-sahéliennes me
nacées par la famine, 

3) les demandes d'assistance adressées à 1 1 0MM par les pays 
appartenant au Comité inter-Etats pour la lutte contre la sécheresse 
dans le Sahel (CILSS), 
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4) la résolution 31 (VI-AR I) - Sécheresse dans la zone 
soudano-sahélienne et autres régions de l'Afrique, 

5) la résolution 16 (EC-XXV)- Projet de l'OMM concernant 
la sécheresse, 

CONSIDERANT 

1) que la sécheresse prolongée qui sévit dans la zone 
soudano-sahélienne et dons d'autres régions du monde provoqwe de 
grandes sovffrances et entraîne de graves conséquences économiques, 

2) que les services météorologiques et hydrologiques na
tionaux peuvent contribuer utilement à de nombreux égards à l 1 éla
boration de plans nationaux pour atténuer les effets néfastes de la 
sécheresse 1 

EXPRIME A NOUVEAU aux gouvernements et aux populations des 
pays de la zone soudano-sahélienne toute la sympathie que lui ins
pire la dure épreuve qui les frappe; 

CONFIRME la volonté de l'OMM de continuer à aider les pays 
de la zone soudano-sahélienne à surmonter les conséquences de la 
sécheresse, en particulier en donnant suite d'urgence aux demandes 
que lui aura adressées le CILSS; 

PRIE INSTAMMENT les Membres, en particulier ceux dont les 
territoires sont situés dans des régions susceptibles d 1 être attein~ 
tes par de graves sécheresse~ de tout mettre en oeuvre pour que leurs 
services météorologiques et hydrologiaues soient à même de partici
per pleinement aux efforts déployés pour en atténuer les effets; 

INVITE les Membres à intensifier les efforts qu'ils consa
crent à la recherche sur les causes de la sécheresse et à la mise 
au point de méthodes de prévision de la sécheresse; 

INVITE les Membres disposant des ressources nécessaires à 
examiner d'urgence la possibilité de fournir une aide en vue de 
répondre aux requêtes adressées à l'OMM par les pays appartenant 
au CILSS; 
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PRIE le Secrétaire général 

1) de s'efforcer de faire effectuer les études demandées 
par le CILSS aussi rapidement que possible en utilisant les données 
climatologiques et les autres données disponibles; 

2) de prendre toutes dispositions utiles pour donner suite 
aux requ~tes q~e lui adressera le CILSS à l'avenir, notamment à celles 
qui découleront du rapport qu'établira l'actuelle mission de l'OMM 
dans les pays du CILSSi 

3) de demander l'aide des Membres 1 du PNUD, du PNUE et de 
rechercher d'autres sources d'assistance appropriées en vue de ré
pondre aux requêtes du CILSS; 

4) de continuer à collaborer étroitement dans ce domaine 
avec l'Organisation des Nations Unies, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et les autres institu
tions internationales intéressées. 

NOTE Cette résolution remplace la résolution 16 (EC-XXV) qui 
cesse d'être en vigueur. 

4 (EC-XXVII) - CONTROLE DU FONCTIONNEMENT DE LA VMM 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

1) la résolution 3 (Cg-VII) - Veille météorologique mon-
diale, 

2) la résolution 4 (Cg-VII) - Contrôle du fonctionnement 
de la VMM, 

CONSIDERANT 

1) qu'il est nécessaire d'améliorer le fonctionnement de la 
VMM en remédiant à ses insuffisances, 
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2} que le meilleur moyen de repérer ces insuffisances est 
de mettre en place un système de contrôle approprié, 

DECIDE que les mesures de contrôle actuellement en vigueur 
devraient être complétées pour répondre pleinement aux besoins énon
cés par le Septième Congrès; 

INVITE les Membres intéressés à continuer de participer au 
contrôle de la VMM; 

PRIE le Secrétaire général de poursuivre les activités des
tinées à contrôler le fonctionnement de la VMM et de les élargir, 
dans la limite des ressources disponibles, en demandant aux Membres 
qui exploitent des CMM et des CRT de communiquer les résultats du 
contrôle, et de prendre toutes les mesures voulues pour remédier 
aux défaillances qui pourraient être décelées; 

PRIE la Commission des systèmes de base de mettre au point, 
après avoir consulté le Secrétaire général, des procédures détail
lées pour le contrôle du fonctionnement de !a VMM et de faire rap
port sur ce point à la vingt-huitième session du Comité exécutif. 

5 (EC-XXVII) - ROLE DES SATELLITES DANS LES DIFFERENTS PROGRAMMES 
DE L'OMM ET BESOINS DANS CE DOMAINs 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT : 

1) avec intérêt que l'on a de plus en plus besoin d'obser
vations provenant des sateLlites pour les différents programmes de 
l'OMM, 

2) le rapport final de la deuxième session du Groupe d'ex
perts des satellites météorologiques du Comité exécutif, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de disposer d'un centre où 
puissent se faire des échanges d'informations sur les besoins en 
données et les techniques spatiales entre les Membres exploitant des 
satellites et les différents groupes d'utilisateurs dans les domaines 
des applications météorologiques, de l'hydrologie, de l'océanogra
phie, et dans d'autres secteurs intéressant l'environnement, 
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SE RENDANT COMPTE qu'il est important d'étudier pleinement 
le rôle des satellites lors de l'élaboration des différents program
mes de l'OMM, 

DECIDE qu'il faut sons délai définir avec prec~s1on, dans 
le cadre des programmes de l'OMM, les besoins en matière de données 
de satellites afférents aux divers domaines d'application (océano
graphie, hydrologie et autres secteurs intéressant l'environnement 
par exemple); 

DEMANDE au Secrétaire général de prendre les dispositions 
requises pour organiser des réunions officieuses de planification 
auxquelles participeraient des exploitants de satellites, des repré
sentants des commissions techniques, des experts délégués par les 
Membres utilisateurs, ainsi que des organismes internationaux appro
priés comme la COI. 

6 (EC-XXVII) - GROUPE D'EXPERTS DES SATELLITES DU COMITE EXECUTIF* 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

l) la résolution 6 (EC-XI), 

2) la résolution 15 (EC-XII), 

3) la résolution 10 (EC-XIII), 

4) la résolution 1721 (XVI) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, 

* 

5) la résolution 21 (Cg-IV), 

6) la résolution 4 (EC-XV), 

7) la résolution 4 (EC-XXV), 

Le terme ••satellite•• s'applique, dans ce contexte, è tous les 
satellites qui fournissent des informations présentant un inté
rêt ou une utilité pour la réalisation des programmes de l'OMM. 
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RECONNAISSANT : 

1) le caractère de plus en plus international des program
mes de satellites et l'augmentation du nombre des Membres qui y 
participent, 

2) la nécessité de disposer d'un système plus efficace 
d'échange des informations entre les Membres et les autorités res
ponsables de la mise au point et de l'exploitation des systèmes de 
satellites, 

SE RENDANT COMPTE qu'il est important de créer un centre 
approprié de coordination de certaines activités internationales 
liées au traitement et à l'utilisation des données fournies par les 
satellites, 

DECIDE 

1) de reconduire le groupe en l'appelant désormais Groupe 
d'experts des satellites du Comité exécutif au lieu de Groupe d'ex
perts des satellites météorologiques du Comité exécutif et de lui 
confier les attributions suivantes : 

a) tenir à jour un fichier des plans prévus par les 
Membres dans le domaine de la mise au point et de 
l'exploitation des satellites et aider le Secrétaire 
général à communiquer ces informations aux Membres; 

b) analyser les plans relatifs aux satellites en fonc
tion de tous les programmes de l'OMM et faire des 
recommandations appropriées au Comité exécutif et 
au Secrétaire général, tout en assurant la coor
dination, selon les besoins, avec les organes cons
tituants de l'OMM que cela concerneï 

c) constituer, à l'OMM, le centre de coordination des 
activités relevant du domaine des satellites tout 
en aidant les autres organes de l'OMM à déterminer 
les possibilités ou les problèmes découlant de la 
mise au point et de l'application de la technologie 
des satellites; 

d) assurer la coordination des programmes entre les 
exploitants des systèmes de satellites, notamment 
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en ce qui concerne la Veille météorologique mondiale, 
le GARP ainsi que les autres programmes de l'OMM; 

e) étudier les besoins des Membres en données et com
muniquer ces informations aux exploitants des sys
tèmes de satellites en spécifiant les données de 
sortie requises, les normes, etc; 

f) étudier les aspects spécifiques du traitement et de 
la diffusion des données de satellites afin qu'ils 
répondent aux besoins des Membres; 

2) d'inviter les représentants ci-après à faire partie du 
groupe d'experts : 

a) représentants du Japon, des Etats-Unis d'Amérique, de 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques; 

b) un météorologiste désigné par les participants ou 
programme européen de satellites météorologiques et 
chargé de les représenter; 

c) le président de la Commission des systèmes de base 
et le président de la Commission des sciences de 
l 1 atmosphère qui y siégeront de droit; 

d) un représentant du centre météorologique mondial 
de Melbourne; 

e) deux membres du Comité exécutif 
M. J.E. Echeveste; 

M. M. Ayadi et 

f) le président du Comité mixte d'organisation du 
GARP ou son représentant; 

PRIE le Secrétaire général de fournir les services de secré
tariat nécessaires aux travaux du groupe d'experts. 

NOTE Cette résolution annule et remplace la résolution 4 (EC-XXV). 
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7 - GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL DE LA PREMIERE EXPERIENCE 
MONDIALE DU GARP PEMG 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

1) la résolution 6 (EC-XXV) - Groupe intergouvernemental 
de la Première expérience mondiale du GARP (PEMG), 

2) le rapport de la première session du Groupe intergou
vernemental de la Première expérience mondiale du GARP (PEMG), 

CONSIDERANT qu'il demeure nécessaire de disposer d'un orga
nisme central s'occupant des questions de politique générale et de 
coordination concernant la PEMG, 

DECIDE de reconstituer le Groupe intergouvernemental de !a 
PEMG qui servira de centre pour toutes les activités relatives à la 
planification détaillée et à la réalisation de l'expérience mondiale, 
et qui aura les fonctions et la composition indiquées dans l'annexe 
à la présente résolution ; 

PRIE le Secrétaire général : 

1) d'inviter les gouvernements et les organismes intéressés 
à désigner leurs représentants au groupei 

2) d'apporter son appui au groupe par tous les moyens appro
priés dans les limites des crédits budgétaires approuvés. 

NOTE Cette résolution remplace la résolution 6 (EC-XXV) qui cesse 
d'être en vigueur. 
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A N N E X E 

ATTRIBUTIONS OU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL 

DE LA PREMIERE EXPERIENCE MONDIALE DU GARP 

1. Etablissement du groupe 

Le Groupe intergouvernemental de la PEMG a été établi en tant 
que groupe d'experts du Comité exécutif de l'Organisation météorolo
gique mondiale (OMM) en vertu de la résolution 6, adoptée par le 
Comité exécutif à sa vingt-cinquième session, 

2. Campo si tiol). 

Le groupe se compose 

i) de représentants des gouvernements des Membres suivants 

Allemagne (République fédérale d') 

Argentine 

Australie 

Brésil 

Canada 

Etats-Unis d'Amérique 

France 

Iran 

Japon 

Nigéria 

Royaume-Uni 

Union des Républiques socialistes soviétiques 
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ii) de f:!Orticieants invités 

un représentant du crus 
un représentant du CMO 

un représentant du CERS 

un représentant de la COI 

un représentant du SCOR 

le président de la CSB 

le président de la CSA 

3. Fonctions 

Le groupe intergouvernemental doit essentiellement servir de 
centre international pour la coordination, la planification et la 
réalisation de la Première expérience mondiale du GARP (PEMG); il 
doit s'acquitter notamment des principales fonctions suivantes 

3.1 Identifier les besoins et procéder à l 1 analyse de tous les 
programmes et de toutes les activités à prévoir en vue de la mise 
en oeuvre de la PEMG, en tenan·t compte des directives générales du 
Comité exécutif et des conseils scientifiques du CMO. 

3.2 Etablir les bases de la planification de tous les programmes 
et de toutes les activités, en veillant à ce que les besoins iden
tifiés soient satisfaits. En particulier, le groupe doit s'assurer 
qu'il existe, dans la mesure du possible, un équilibre suffisant 
entre les divers moyens et installations qui sont fournis pour 
atteindre les objectifs de la PEMG. 

3.3 Encourager la coordination des efforts et la coopération des 
experts et de ceux qui, dans tous les pays contribuant à la PEMG, 
sont responsables de l'expérience et, le cas échéant, prendre des 
initiatives dans ce domaine. 

4. ,Relations avec les autres organismes 

4.1 Pour la planification détaillée de la PEMG, le groupe compte, 
dans une large mesure, sur l'aide fournie par le Secrétaire général 
de l'OMM, principalement gr8ce au Bureau des activités du GARP et au 
Départément de la VMM, et il reste en étroite liaison avec les autres 
organismes s'occupant de l'expérience, en particulier avec : 
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- le CMO, dont il reçoit et auquel il demande des conseils 
sei en ti fiques, 

les commissions techniques de l'OMM, 

- les organismes du CIUS. 

4.2 Le groupe formule des recommandations appropriées en vue : 

- de faciliter aux divers organismes s'occupant de la PEMG 
les tâches qui leur incomberont pendant toute la période 
de mise en oeuvre de !'expérience, 

-d'assurer aussi efficacement que possible l'organisation 
et la direction des différentes activités. 

5. Domaines d'activité particuliers 

5.1 Compte tenu des principales fonctions déjà exposées ci-dessus 
et des principes initiaux qui ont servi de base à l'élaboration des 
programmes de la PEMG, il est possible de définir les mesures concrè
tes ~ prendre dans les domaines suivants : 

i) Veille météorologigue mondiale 

Le Secrétariat tient le groupe au courant des programmes 
de la VMM dont la planification est liée~ la PEMG, ainsi 
que de leur degré de mise en oeuvre; le groupe désirera 
peut-être formuler des recommandations concernant ces 
programmes. 

ii) Programmes nationaux de la PEMG 

Le Bureau des activités du GARP du Secrétariat de l'OMM 
tient le groupe au courant de l'élaboration et de l'exé
cution de ces programmes; ce dernier s'assure que les 
programmes sont parfai teme·nt coordonnés dans le cadre 
de la planification de la PEMG et formule des recomman
dations appropriées à leur sujet. 

ill) Expériences régionales 

Les programmes relatifs aux systèmes d'observation spé
ciaux ou aux expériences régionales (par exemple MONEX, 
POLEX), qui nécessitent une coopération entre plusieurs 
pays Membres, appellent de la part du groupe, par le 
canal du Secrétariat, une intervention plus directe 
afin : 
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- de veiller à ce que les pays Membres reçoivent les 
renseignements scientifiques 1 techniques et logistiques 
dont ils ont besoin, 

- de coordonner les dispositions financières ou techniques 
requises pour mettre en oeuvre ces programmes, 

- d'entreprendre ou de coordonner la mise en place des 
organismes nécessaires à la gestion et à l'exploitation 
des systèmes d'observation spéciaux ou à 1 1 exécution 
des expériences régionales pendant la PEMG. 

5.2 En outre, il appartiendra au groupe intergouvernemental 

- de formuler et de proposer au Comité exécutif le programme 
final de la PEMG, en tenant compte des avis du CMO, 

- de surveiller en permanence la planification et la réali
sation de l'expérience, 

de présenter un rapport sur ses activités à chacune des 
sessions du Comité exécutif, 

- d'une façon générale, de définir et de proposer des res
ponsabilités concernant la préparation et la mise en 
oeuvre de ces programmes, chaque fois que cela est 
nécessaire, 

6. Sessions 

A la clôture de chaque session, le Groupe intergouvernemental 
de la PEMG élit, parmi ses membres, un président dont le mandat 
continuera de s'exercer jusqu'à la clôture de la session suivante. 

Le Groupe intergouvernemental de la PEMG se réunit aussi 
souvent que cela est nécessaire. 

Des invitations à assister aux sessions sont adressées : 

a) aux représentants de tous les gouvernements et aux représen
tants des orgamismes dont la liste figure au paragraphe 2 
ci-dessus; 

b) à d'autres experts invités. 
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10 (EC-XXVII) - GROUPE D'EXPERTS DES CHANGEMENT CLIMATIQUES 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

1) la résolution 25 (Cg-VII) - Changements climatiques, 

2) la résolution 20 (EC-XXVI) -Groupe d'experts des 
changements climatiques, 

DECIDE 

1) de reconstituer le Groupe d'experts des changements 
climatiques et de lui confier les attributions suivantes : 

a) passer en revue les activités déployées actuellement 
dons le domaine des changements climatiques, tant à 
l'échelon national qu'à l'échelon international, 
afin de déterminer les sujets d'études nécessitant 
de nouvelles recherches; 

b) élaborer des plans relatifs à une action interna
tionale intégrée pour 1 1 étude des changements cli
matiques et de leurs conséquences sur le milieu 
naturel et sur la production alimentaire mondialej 

c) accorder une attention particulière à la coordina
tion et à l'intensification des efforts fournis 
actuellement par les commissions techniques de l'OMM 
et par les pays Membres; 

d) donner des avis quant aux incidences que peuvent 
avoir sur la politique de l'OMM les décisions adop
tées par d'autres organisations internationales 
en ce qui concerne les conséquences des changements 
climatiques; 

e) établir la liste des données requises pour évaluer 
les changements climatiques et mettre au point les 
mécanismes nécessaires pour échanger efficacement 
ces données; 

f) donner des conseils sur la meilleure méthode de réu
nir tous les indices disponibles sur les changements 
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climatiques, qu'ils aient ou non un caractère météo
rologique; 

g) prendre toutes dispositions pour que soient prépa
rées et publiées des déclarations faisant autorité 
en matière de changements climatiques ayant une 
origine naturelle ou résultant des activités de 
l'homme, par exemple la pollution des océans par 
les hydrocarbures, la pollution atmosphérique et la 
présence de poussières dans l'atmosphère; 

2) de faire porter son attention essentiellement sur des 
phénomènes qui s'étendent sur des périodes allant de quelques mois 
à lOO ans; 

3) d'inviter les experts suivants à faire partie du groupe 

M. W.J. Gibbs (président) 
M. W. Baier (désigné par la CMAg) 
le professeur B. Belin (désigné par le CMO) 
le professeur H. Flohn (désigné par la CASMC) 
M. J. Murray Mitchell Jr, (désigné par la CSA) 
un expert de l'U.R.S.S. 

4) d'inviter le PNUE, l'Unesco, la FAO et le CIUS à se faire 
représenter au sein du groupe d'experts; 

5) de demander cu groupe d'experts de présenter un rapport 
à chaque session du Comité exécutif; 

PRIE le Secrétaire général de fournir les services de secré
tariat nécessaires aux travaux du groupe d'experts. 
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11 (EC-XXVII) - GROUPE D'EXPERTS DE L'ENSEIGNEMENT ET DE LA FORMA
TION PROFESSIONNELLE DU COMITE EXECUTIF 

LE COMITE EXECUTIF, 

NOTANT 

1) la résolution 2 (EC-XXIII) -Groupe d'experts de l'en
seignement et de la formation professionnelle en météorologie, 

2) la résolution 34 (Cg-VII) - Moyens propres à favoriser 
l'enseignement et la formation professionnelle, 

CONSIDERANT qu'il importe au plus haut point de disposer 
d'un personnel météorologique qualifié pour l'établissement et le 
développement des services météorologiques, hydrométéorologiques et 
hydrologiques nationaux 1 

ETABLIT un Groupe d 1 experts de l'enseignement et de la for
mation professionnelle qui fonctionnera en tant qu'organe consulta
tif du Comité exécutif pour ce qui concerne tous les aspects tech
niques et scientifiques de l'enseignement et de la formation profes
sionnelle en météorologie et en hydrologie opérationnelle, et qui 
sera chargé notamment : 

a) de prêter son concours pour favoriser la formation 
du personnel pour les services météorologiques, 
hydrométéorologiques et hydrologiques nationaux, 
notamment dans les pays en voie de développement; 

b) de donner des avis au sujet de la coordination des 
activités exercées par les commissions techniques 
de l'OMM, dans leurs domaines de compétence respec
tifs, en matière d'enseignement et de formation 
professionnelle; 

c) de présenter des recommandations au Comité exécutif 
quant au matériel didactique qui conviendrait le 
mieux pour être utilisé par les institutions de 
formation; 

d) de donner des avis au Comité exécutif au sujet de 
la collaboration de l'OMM avec l'Unesco et d'autres 
organisations internationales dans leurs domaines 
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d'activité respectifs qui, directement ou indirec
tement, sont en rapport avec l'enseignement et la 
formation professionnelle en météorologie et les 
activités connexes; 

e) de donner au Comité exécutif des conseils sur les 
colloques, les cycles d'études et les conférences 
de l'OMM qui se rapportent directement à l'enseigne
ment et à la formation professionnelle; 

f) de conseiller le Comité exécutif, sur demande 
expresse de celui-ci, au sujet de toute autre ques
tion ayant trait à l'enseignement et à la formation 
professionnelle; 

DECIDE 

1) que le groupe comprendra les experts suivants 

M. A. Nyberg (président) 
M. W.A. Boum 
M. F. Hashemi 
M. R.L. Kintanar 
M. R. Sami 
M. M. Seck 
un expert qui sera désigné par le président de l'AR III 

2) que des représentants de 1 1 Association internationale 
de météorologie et de physique de l 1 atmosphère (AIMPA) et des com
missions techniques de l'OMM seront invités à prendre part aux 
sessions du groupe d'experts lorsque celui-ci le jugera nécessaire; 

INVITE le groupe d'experts à se réunir choque fois que cela 
sera nécessaire et à faire rapport à chacune des sessions du Co mi té 
exécutif; 

PRIE le Secrétaire général d'accorder au groupe d'experts 
l'assistance requise. 

NOTE Cette résolution remplace la résolution 2 (EC-XXIII) qui 
cesse d'être en vigueur. 
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Président de la CHy 

Secrétaire général 
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19 

20 

21 

22 

23 

24 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Questions relatives à la pol
lution du milieu 

Add. 1, Add, 2 

Rapports des présidents des 
associations régionales 

Rapport du président de l'Asso
ciation régionale V 
(Po ci fi que· Sud-Ouest) 

Programme d'enseignement et 
de formation professionnelle 

Examen général des activités 
de coopération technique 

Volontaires des Nations Unies 

Sciences de l'atmosphère 

Assistance accordée par l'OMM 
à la recherche météorologique 

Météorologie agricole 

Questions financières 

Comité consultatif pour les 
questions financières 

Point de 
l'ordre 
du jour 

5.4 

2.3 

7 

8.1 

4.1 

5.2 

12.3 

465 

Présenté par 

Secrétaire général 

Président de l'AR V 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 
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25 

26 

27 

28 

29 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Programme et budget pour 
1 'exercice 1977 

Propositions du Secrétaire 
général 

Add. 1 

Aspects météorologiques de 
l'océan 

Add, 1, Add. 2; Corr. 1 

Programme de la Veille météo
rologique mondiale 

Mise en oeuvre du plan de la 
VMM pour 1976-1979 

Sciences de l'atmosphère 

Proposition portant sur un 
Projet mondial OMM de surveil
lance et de recherche concer
nant l'ozone 

Coopération avec l'Organisa
tion des Nations Unies et 
d'autres organisations inter
nationales 

Recommandations adressées à 
l'OMM par l'Organisation des 
Notions Unies 

Point de 
l'ordre 
du jour 

9 

3.3 

3.1 

4.1 

10 

Présenté par 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 
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30 

31 

32 

33 

34 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Examen général des acti
vités de coopération 
technique 

Budget et organisation du 
Département de la coopéra
tion technique en 1976 

Add. 1 

Programme d'assistance volon
taire 

Rapport sur les activités du 
PAV en 1975 

Rapports des présidents d" 
associations régionales 

Rapport du président de l'Asse-
ciation régionale I 

Programme de recherches '"' l'atmosphère globale 

Activités du Comité mixte 
d'organisation du GARP 

Add. 1 

Poin1: de 
l'ordre 
du jcur 

8.1 

8.4 

8.3 

2.3 

4.2 

467 

Présenté par 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Président de 1 'AR I 

Président du CMO 



468 

Doc. 
NO 

35 

36 

37 

38 
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Titre 

Programme de recherches 
sur 1' atmosphère globale 

ETGA : Phase de recherche 
et d'évaluatio-n 

Mo di fi cation artificielle 
du temps et du climat 

Rapport- sur les activités 
consacrées à la mo di fi
cation artificielle du 
temps depuis le Septième 
Co.ngrès 

Add. 1, Add. 2 

Instruments et méthodes 
d'observation 

Rapport du président de 
la Commission des instru
ments et des méthodes 
d' obs_ervution 

Hydrologie et mise en valeur 
des ressources en eau 

Sui te donnée aux décisions- du 
Septième Congrès et du Comité 
exécutif 

Point de 
1' ordre 
du jour 

4.2 

4.3 

4.4 

6 

Présenté par 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Président de la CIMO 

Secrétaire général 
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No 

39 

40 

41 

42 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Coopération avec l'Organi
sation des Nations Unies 
et d'autres organisations 
internationales 

Mesures à prendre pour donner 
suite aux décisions de la 
septième Assemblée extraor
dinaire des Nations Unies 

Questions financières 

Examen des comptes de 1 'ex,.er
cice 1975 (1 - Fonds général, 
Fonds des publications et 
Fonds de roulement) 

Add. 1 

Questions financières 

Examen des comptes de l 'exer
cice 1975 (2 - Fonds subsi
diaires et comptes spéciaux) 

Examen général des activités 
de coopération technique 

Evaluation de l'assistance 
fournie en 1975 au titre du 
Programme des Notions Unies 
pour le développement et dans 
le cadre des propres programmes 
d'assistances de l'OMM 

Point de 
l'ordre 
du jour 

10 

12.3 

12.3 

8.1 

469 

Présenté par 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 
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43 

44 

45 

46 

47 

48 
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LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Dispositions relatives à la 
quatrième Conférence de l'OMI 

Applications à l'industrie 
et climatologie 

Météorologie et énergie 

Rapports des présidents des 
associations régionales 

Rapport du président de 
l'Association régionale II 
(Asie) 

Rapports des présidents des 
associations régionales 

Rapport du président de 
l'Association régionale IV 
(Amérique du Nord et 
Amérique centrale) 

Rapports des présidents des 
associations régionales 

Rapport du président par 
intérim de l'Association 
régionale VI (Europe) 

Désignation d'un membre par 
intérim du Comité exécutif 

Point de 
l'ordre 
du our 

11.3 

5.3 

2.3 

2.3 

2.3 

12.7 

Présenté par 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Président de l'AR II 

Président de l'AR IV 

Président par intérim de 
l'AR VI 

Secrétaire général 
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49 

50 

51 

52 

53 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Programme de recherches sur 
l'atmosphère globale 

Etat d'avancement des travaux 
consacrés à la PEMG et oox 
expériences régionales con-
nexes 

Add.l; Add,l, Corr.l 

Programme d'assistance volon-
taire 

Rapport sur l'efficacité du 
PAV pour la mise en oeuvre du 
plan de la VMM durant la 
période 1968-1975 

Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) 

Rapport du Secrétaire général 

Possibilité d'améliorer les 
procédures de vote et d'élec
tion de l'Organisation 

Programme des applications 
météorologiques et de l'envi
ronnement 

Applications à l'industrie et 
climatologie 

Rapport du Groupe d'experts des 
~hangements climatiques du 
Comité exécutif 

Point de 
l'ordre 
do ooc 

4.2 

8.3 

8.2 

2.2 

4.5 

Présenté par 

Secrétaire général 

Secrétaire g~néral 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Président du groupe 
d'o::xperts 
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54 

55 

56 

57 

58 

59 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Rapport du Secrétaire général 

Dispositions financières et 
administratives concernant le 
réseau NAOS 

Questions administratives et 
financières 

Examen des comptes de l'exer
cice 1975 

Projets de l'OMM financés par 
le Programme des Nations Unies 
pour le développement 

Questions financières 

Questions relatives aux contri
butions des Membres 

Rapport du Secrétaire général 

Add,l 

Questions financières 

Prévisions de dépenses supplé
mentaires pour l'exercice 
financier 1976 

Sciences de l'atmosphère 

Rapport du président du Comité 
consultatif de la recherche 
météorologique océanique 

Point de 
l'ordre 
du ·our 

2.2 

12.3 

12.3 

2.2 

12.3 

4.1 

Présenté par 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Président du CCRMO 
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60 

61 

62 

63 

LISTE DES DOCUMENTS 

Point de 
Titre 1 1 ordre 

du our 

Coopération avec l'Organisa- 10 
tian des Nations Unies et d'au
tres organisations internatio
nales 

Demande présentée par la Com
mission technique permanente 
~enjointe pour les eaux du Nil 
(PJTC) en vue de l'établisse
ment d'arrangements de travail 
avec l'OMM 

Règlement intérieur du Comité 
exécutif 

Add.l 

Conférences et discussions 
sceienti fiques 

Dispositions relatives aux 
conférences scientifiques qui 
seront données lors de la 
vingt-neuvième session du 
Cami té exécutif 

Coopération avec l'Organisa
tion des Nations Unies et 
d'outres organisations inter
nationales 

Rapport du Corps commun 
d'inspection 

12.4 

11.1, 
11.2 

10 

473 

Présenté par 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 

Secrétaire général 
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Doc. 
NO 

64 

65 

66 

67 

68 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Budget et organisation du 
Département de la coopération 
technique 

Prélèvement sur le Fonds géné
ral pour la gestion du Départe
ment de la coopération technique 

Météorologie aéronautique 

Rapport du président de la 
Commission de météorologie 
aéronautique 

Corr.l 

Météorologie aéronautique 

Examen du rapport de la sixième 
session de la CMAé 

Sciences de l'atmosphère 

Echange quotidien de données sur 
la quantité totale d'ozone dans 
1 1 atmosphère 

Corr,l (sauf russe) 

Programme de recherches sur 
l'atmosphère globale 

Etude de la mousson d'Afrique 
occidentale 

Point de 
1 'ordre 
du ·our 

8.4 

5,1 

5.1 

4.1 

4.2 

Présenté par 

Secrétaire général 

Président de la CMAé 

Secrétaire général 

Deuxième Vice-Président 
de l'OMM 

Président du GMO 
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NO 

69 

7û 

71 

72 

73 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Programme de recherches sur 
l'atmosphère globale 

Programme de l'Expérience 
"Mousson-77" 

Sciences de l'atmosphère 

Colloque international •ur l" 
méthodes statistiques de con-
tr8le et 1' analyse quodri-
dimensionnelle des champs 
météorologiques 

Extension du Programme d'ob-
servation aux stations du 
réseau de l'OMM pour la sur-
vaillance de la pollution de 
fond 

Hydrologie et mise en valeur 
des Iessources en eau 

Institution d'un P.rix 
V.A. Uryvae-v de l'OMM dans le 
domaine de l'hydrologie 

Corr,l 

Règl-ement intérieur du Comité 
exé-euti f 

P.oint de 
l'ordre 
du o~r 

4.2 

4.1 

5.4 

6 

12.4 

475 

Présenté par 

Deuxième Vice-Président 
de l'OMM 

DeUxième Vice-Président 
de l'OMM 

Deuxième Vice-Pré~ident 
de l'OMM 

Deuxième Vice-Pré~ident 
de l'OMM 

Président de l'OMM 
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No 

74 

75 

1 

2. 

3 
REV.l 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Programme d'enseignement et de 
formotiori-professionnelle 

Institut de formation profes~ 
sionnelle et de recherche en 
météorologie d'Afrique orien
tale, Nairobi 

Programme d'assistance volon
taire 

Rapport de la dixième sessio1 
du Groupe d'experts du Comité 
exécutif pour le Programme 
d'assistance volontaire de 
l'OMM 

Point de 
l'ordre 
du our 

7 

8,3 

Présenté par 

M. M,S, Tewungwa 

Président du groupe 
d'experts 

II. Documents portant la cote "PINK" 

Rapport du Président de 
1 1 Organisation 

Rapport à l'o~semblée plénière 
sur le point 2.1 de l'ordre du 
jour 

Rapport du Secrétaire général 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 2.2 de l'ordre du 
jour 

Programme d'enseignement et de 
formation professionnelle 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 7 de l'ordre du 
jour 

2.1 

2.2 

7 

Président du Comité 
préparatoire 

Président du Comité 
préparatoire 

Président du Comité 
préparatoire 



LISTE DES DOCUMENTS 477 

Doc, Point da 

NO Titra l'ordre Présenté par 
do 00< 

4 Misa an oeuvra du plon da la 3,1 Président du Comité 
VMM pour 1976-1979 et planifi- préparatoire 
cation ultérieure (y compris 
le rapport du président de 
la CSB) 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 3,1 de l'ordre du 
jour 

5 Rapports des présidents des 2.3 Président du Comité 
associations régionales (y prépara-toire 
compris le rapport de la 
sixième session de l'AR II) 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 2.3 de l'ordre du 
jour 

6 Projet concernant les cyclones 3.2 Président du Comité 
tropicaux préparatoire 

Rapport .à l'assemblée plénière 
sur le p-oint 3,2 de l'ordre du 
jour 

7 Hydrologie et mise en voleur 6 Président dv Comité 
des ress-ources en eau préparatoire 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur l-e point 6 de l'ordre du 
jour 

8 Météorologie aéronautique 5.1 Président du Comité 

Rapport à l'assemblée plénière prépar.atoire 

sur le point 5.1 de l'ordre du 
jo-ur 

Corr.l, Corr.2 



478 LISTE DES DOCUMENTS 

Doc, Point de 

No Titre l'ordre Présenté par 
do 00. 

9 Examen général des activités 8.1 Président du Comité 
de coopération technique préparatoire 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 8,1 de l'ordre du 
jour 

10 Questions relatives à la pallu- 5.4 Président du Comité 
ti on du milieu préparatoire 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 5,4 de l'ordre du 
jour 

11 Collaboration ou Programme des 5.5 Président du Comité 
Nations Unies pour 1' environ~ préparatoire 
nement 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 5.5 de l'ordre du 
jour 

12 Programme de' Nations Unies 8,2 Président du Comité 
pour le développement (PNUD) préparatoire 

13 Questions financières 12.3 Président du Comité 

Examen d" comptes de l'ex er- préparatoire 

cice 1975 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 12,3 de l'ordre du 
jour 
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NO 

14 

15 

16 

17 

18 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Questions financières 

Questions relatives aux con
tributions des Membres 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 12,3 de l'ordre 
du jour 

Point de 
l'ordre 
du our 

12.3 

Instruments et méthodes d'ob- 4,4 
servation (y compris le rapport 
du président de la CIMO) 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 4.4 de l'ordre du 
jour 

Appli~ations à l'industrie et 
climatologie (y compris le 
rapport du président de la 
CASMC) 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 5,3.1 

Météorologie agricole 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 5,2 de l'ordre du 
jour 

Aspects météorologiques de 
l'océan 

Ra_pport à l'assemblée plénière 
stJr le point 3,3 de l'ordre du 
jour 

Corr.l 

5,3 

5.2 

3,3 

Présenté par 

Président du Comité 
préparatoire 

Président du Comité 
préparatoire 

Président du Comité 
préparatoire 

Président du Comité 
préparatoire 

Président du Comité 
préparatoire 
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Doc. 
No 

19 
REV.l 

20 

21 

22 

23 

LISTE DES DOCUMENTS 

Point de 
Titre 1 'ordre 

du our 

Coopération avec l'Organisation 10 
des Notions Unies et d'outres 
organisations internationales 

Rapport à l'ass~mblée plénière 
sur le point 10 de l'ordre du 
jour 

Sciences de l'atmosphère 

Dispositions relatives à la 
quatrième Conférence de 1'0111 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 11.3 de l'ordre 
du jour 

Applications à l'industrie et 
climatologie 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 5.3 de l'ordre du 
jour 

Hydrologie et mise en voleur 
des ressources en eau 

Rapport à 1' assemblée plénière 
sur le point 6.1.6 

4.1 

11.3 

5,3 

6 

Présenté par 

Président du Comité 
préparatoire 

Président du Comité 
prépo·rotoire 

Président du groupe ad hoc 

Président du Comité B 

Président du Comité C 
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NO 

24 

25 
REV.l 

26 

27 

28 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Budget et organisation du 
Département de la coopération 
technique en 1976 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 8,4 de l'ordre du 
jnur 

Rapport du Secrétaire général 

Possibilité d'améliorer les 
procédures de vote et d'élee-
tien de l'Organisation 

Règlement intérieur du Comité 
exécutif 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 12.4 de l'ordre 
du jour 

Conférences scientifiques 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur les points 11.1 et 11.2 de 
l'ordre du jour 

Questions financières 

Comité consultatif pour les 
questions financières 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 12.3 de l'ordre du 
jour 

Point de 
1 'ordre 
do '"' 
8,4 

2.2 

12.4 

11 

12.3 

Présenté par 

Président du Comité A 

Président du Comité A 

Président du Comité 
préparatoire 

Président de l'OMM 

Président du Comité A 
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29 
REV.l 

30 

31 

32 

33 

34 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Questions financières. 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 12,3 de l'ordre 
du jour 

Prévisions de dépenses supplé
mentaires pour l'exercice 
financier 1976 

Programme et budget pour 1977 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 9· de l'ordre du 
jour 

Modification artificielle du 
temps et du climat 

Rapport à l'assemblée plénière· 
sur le point 4.3 de 1 'ordre du 
jour 

Sciences de l'atmosphère 

Rapport du président du CCRMO 

Changements climatiques 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 4. 5 de l'ordre du 
j-our 

Examen des résolutions anté
rieures du Comité exécutif 

Point de 
l'ordre 
du our 

12.3 

9 

4.3 

4.1 

4.5 

12.5 

Présenté par 

Président du Comité A 

Président du Comité A 

Président du Comité B 

Président du Comité B 

Président du Comité B 

Président du Comité C 
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35 

36 

37 

38 

39 

40 

LISTE DES DOCUMENTS 

Titre 

Programme de recherches sur 
l'atmosphère globale 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 4.2 de l'ordre du 
jour 

Désignation d'un membre par 
intérim du Comité exécutif 

Rapport à l'assemblée plénière 
sur le point 12.7 de l'ordre 
du jour 

Point de 
l'ordre 
du 'our 

4.2 

12.7 

Questions relatives au 12.2 
personnel 

Vingt et unième Prix de l'OMI 12.1 

Programme d'assistance volon- 8,3 
taire 

Rapport 0 l'assemblée plénière 
sur le point 8,3 de l'ordre du 
jour 

Organisation de la session 1 
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Présenté par 

Président du Comité B 

Président de l'OMM 

Président de l'OMM 

Président de l'OMM 

Président du Groupe d'ex
perts du Programme d'assis
tance volontaire du Comité 
exécutif 

Président de l'OMM 




